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Pour tenter de résoudre le problème des 
fréquentes incursions des chalutiers dans la 
zone côtière réservée à la pêche artisanale, 
un projet communautaire impliquant les 
communautés de pêche de Koukoudé, 
Bongolon et Matakang dans la surveillance 
côtière a été mis en oeuvre par le 
Programme pour des Moyens d’Existence 
Durables dans la Pêche (PMEDP) en 
novembre 2000. Les résultats ont été très 
encourageants en terme de collaboration 
entre l’administration et les pêcheurs, et ce 
projet a eu des retombées positives sur les 
moyens d’existence des communautés 
concernées. Inspirée par le résultat positif 
de cette activité, l’Unité de Coordination 
Nationale (UCN) a récemment organisé un 
forum national afin de pouvoir discuter de 
cette expérience. Ce forum qui a été 
supporté par le PMEDP s’est tenu à 
Conakry du 15 au 16 avril 2003. Il a réuni 
près de 70 participants venant de 
l’administration, des communautés 
(pêcheurs, mareyeurs), partenaires au 
développement, secteur privé, Commission 
Sous-Régionale des Pêches et autres 
institutions ne relevant pas de la pêche, 
telles que les ministères chargés de la 
décentralisation et de la réduction de la 
pauvreté. 
 

Des observations constructives ont été 
formulées sur les retombées et les limites 
du projet, et des sessions de réflexion ont 
été organisées afin de se pencher sur la 
façon d’assurer la pérennité  des  acquis,  et 

Visitez notre Site Web: 
www.sflp.org 

 

les possibilités de reproduction de 
l’expérience dans d’autres zones côtières 
de la Guinée. Les débats étaient fort 
animés, et des recommandations ont été 
formulées afin d’améliorer l’actuel système 
de surveillance côtière. Un documentaire 
vidéo sur ce projet communautaire intitulé 
“les artisans de la mer”, a été projeté afin 
de faire vivre cette expérience aux 
participants.  
  

Le forum a également contribué à 
sensibiliser davantage les décideurs et 
partenaires au développement sur la 
nécessité d’intégrer les efforts de 
développement des pêches artisanales dans 
un processus global d’aménagement des 
zones côtières. Le forum a été l’occasion 
d’informer les décideurs sur les processus 
de changement qu’il serait souhaitable 
d’opérer dans le système de surveillance 
côtière, si l’on souhaite améliorer les 
moyens d’existence dans la pêche.  
 
 

 
 
 
 

Bénin -  Validation du rapport d’enquête de l’ANM  …

“Info-Flash” le PMEDP … en action … 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 

Bienvenue au 
PMEDP Info-Flash 

 
Ce moyen de communication est 
distribué mensuellement à travers 

Internet aux Unités de Coordination 
Nationale, aux Représentations de la 
FAO, à DFID, au Département des 
Pêches de la FAO et aux personnes 

intéressées par les activités du 
PMEDP. 

 
L’objectif premier du PMEDP Info-
Flash est de mettre à la disposition 

des 25 pays participants des 
informations factuelles sur le 

Programme. 
 

N’hésitez pas à contacter le PMEDP 
pour nous informer d’événements qui 

ont lieu dans votre pays 
 

La reproduction et la distribution de ce 
document-sous forme électronique ou 
sur support papier-sont encouragées. 

 
 

Les participants ont noté que la plupart des résultats de 
l’enquête s’appliquaient à toutes les organisations faîtières 
dans le secteur, et ont fait des contributions afin d’améliorer le 
rapport. Les questions soulevées dans ce rapport ont été 
abordées au cours des débats en plénière et en sessions de 
groupe. Les actions prioritaires décidées à l’issue de la réunion 
prévoyaient entre autres l’organisation d’un atelier de 
planification et la mise au point d’une stratégie de 
communication. Ces activités doivent être suivies d’un 
programme d’alphabétisation et de formation des adultes pour 
renforcer les capacités de développement organisationnel de la 
communauté. Tous les partenaires présents ont exprimé leur 
disponibilité à fournir l’appui nécessaire en temps voulu. 
L’exécutif de l’Union prépare actuellement un programme 
d’activités qui sera suivi d’une réunion des parties prenantes 
pour l’examiner et identifier les potentiels partenaires à la mise 
en oeuvre. 
 

Une équipe constituée de l’UCN et de l’Unité de Support Régional 
du PMEDP a récemment réalisé une enquête sur l’Association 
béninoise des mareyeuses (Association Nationale des Mareyeuses, 
des Mareyeurs et Assimilés du Bénin - ANM). L’objectif était 
d’aider l’UCN à analyser le profil des membres de l’association 
afin d’évaluer le fonctionnement de son Bureau exécutif national 
et son interaction avec les structures décentralisées, et d’identifier 
les actions de nature à renforcer les capacités techniques et 
organisationnelles de l’association. La réunion de restitution 
organisée le 26 mars 2003 pour valider le rapport d’enquête a 
réuni des représentants de deux organisations faîtières de la pêche 
(UNAPEMAB et UNAPECAB), le Programme d'Appui de 
Développement de la Pêche Artisanale (PADPPA), le Centre 
d'Action Régionale pour le Développement Rural (CARDER), une 
ONG locale, le Mouvement des Jeunes Chrétiens pour le 
Développement (MJCD) et  l’UCN. 

Pour contacter le 
PMEDP par Internet 

Les pêcheurs surveillent les chalutiers 
industriels dans leur zone de pêche 
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Sénégal – Renforcement des liens sous-régionaux               
du PMEDP 

 
L’Union Economique et Monétaire Ouest-Africaine 
(UEMOA) a invité le PMEDP à participer à sa réunion des 
Directeurs des pêches des 8 états membres à Dakar du 25 au 
27 mars 2003. L’objectif de la réunion était de passer en revue 
et de valider le plan triennal de développement des pêches 
2003-2006 des états membres (Bénin, Burkina Faso, Côte 
d’Ivoire, Guinée Bissau, Mali, Niger, Sénégal, Togo qui 
participent également au PMEDP). Les participants à la 
réunion étaient les Directeurs des pêches des pays membres, 
ainsi que des représentants des ONG et des donateurs.  
 
La réunion a décidé de l’objectif général du plan qui est 
“d’établir en trois ans, un processus permettant de promouvoir 
la gestion durable des pêches au sein de l’espace géographique 
UEMOA”. Deux objectifs spécifiques ont été identifiés: 
“Promouvoir un mécanisme pour la régulation de l’accès aux 
ressources halieutiques” et “Promouvoir la coopération en vue 
d’une gestion durable des ressources dans l’intérêt commun”. 
Sur cette base, une stratégie de mise en oeuvre ainsi qu’un 
plan d’action ont été adoptés. La réunion a donné l’occasion à 
certaines organisations internationales, ONG et au PMEDP de 
présenter leurs activités et d’évoquer les possibilités de 
collaboration avec l’UEMOA.   
 

Bénin, Congo – Initiative de prévention du VIH/SIDA  
dans les communautés de pêche 

 

 
Le PMEDP a approuvé le projet d’appui institutionnel pour la 
prévention du VIH/SIDA dans certaines communautés de 
pêche cibles du Bénin et du Congo qui accueillent 
régulièrement un grand nombre de pêcheurs étrangers, soit en 
raison des opportunités de pêche qu’elles offrent, soit en 
raison de leurs importants marchés de poisson. Les études qui 
seront réalisées permettront de documenter les 
comportements, attitudes et pratiques sexuelles des pêcheurs 
en relation avec les migrations qui en font un groupe à grand 
risque. Les résultats des études seront exploités pour mettre au 
point une stratégie de prévention et de lutte en vue de réduire 
la vulnérabilité des communautés de pêche au VIH/SIDA. Les 
sites identifiés pour cette étude sont Kétonou, So-Zounko, 
Ayiguennou et Hio au Bénin, la base Agip, Pointe-Noire et 
Bas Kouilou au Congo.  
 
Des ONG spécialisées telles que Alternative Communautaire 
(Bénin), Médecins d'Afrique et Agence Régionale 
d'Information et de Prévention du SIDA (ARIPS - Congo), qui 
ont déjà des liens avec des donateurs et le secteur privé, ont 
été identifiées afin de travailler avec les communautés. Elles 
formeront  des animateurs locaux qui constitueront un appui 
permanent aux communautés et feront office de lien avec les 
organisations et donateurs actifs en matière de VIH/SIDA. Ces 
animateurs assureront la circulation effective d’informations 
afin de créer une plus grande prise de conscience au sein des 
populations sur la maladie. Ils s’occuperont également de 
mobiliser les pêcheurs autour de ce thème et les aideront à 
mettre au point les mesures appropriées. Leurs attributions 
incluent également des actions de lobbying auprès des 
décideurs politiques et des institutions de financement afin 
d’obtenir un soutien pour les actions identifiées. 

 
 
 

Mauritanie – Renforcement des atouts sociaux 
 et humains des pêcheurs de Blawakh  

 

Le niveau élevé des pertes de poisson est considéré comme un 
obstacle majeur à l’amélioration de leurs moyens d’existence 
par la communauté de pêche de Blawakh. Cette situation est 
encore exacerbée par leur manque de connaissances en 
techniques participatives d’aménagement et de production 
durable, et des réglementations de pêche en vigueur. Pour 
améliorer cette situation, le PMEDP a appuyé un projet 
communautaire qui vient de démarrer pour le renforcement 
des capacités institutionnelles de la communautés de Blawakh.  
 
Ce projet sera mis en oeuvre par une série de campagnes de 
formation et de sensibilisation sur les meilleures pratiques qui 
permettront de promouvoir le développement durable au sein 
de la communauté. Les horaires de formation sont très souples 
et adaptés au calendrier d’activités de la communauté. Cinq 
groupes de 20 hommes et femmes chacun seront formés par 
une ONG locale, Association Nationale pour le 
Développement Local Participatif (ANADLP), sur des sujets 
aussi divers que les engins de pêche autorisés et les tailles de 
poisson, les espèces protégées et les stratégies de 
diversification des moyens d’existence. Ce projet prévoit 
également une large diffusion du Code National des Pêches et 
de certains principes du Code de Conduite pour une Pêche 
Responsable (CCPR).  
 
Une autre ONG, “Mauritanie 2000”, doit organiser un 
programme d’alphabétisation et de formation des adultes en 
gestion de petites entreprises et en techniques de comptabilité 
de base tout particulièrement destiné aux femmes. L’objectif 
est de faire en sorte que les mareyeuses et les fumeuses qui 
ont bénéficié d’un prêt acquièrent les compétences nécessaires 
pour pouvoir utiliser ces fonds à bon escient. La formation 
s’étale sur une période de 2 ans et chaque session durera entre 
2 et 4 mois. 
 

 

Au terme de cette opération, les pêcheurs devraient être mieux 
préparés à utiliser des techniques de pêche responsable et à 
participer plus activement à la gestion de leurs ressources 
halieutiques. Ceci contribuera à garantir la pérennité de leurs 
moyens d’existence et le développement de leur communauté. 
  

Congo, Gabon, Guinée et Mauritanie – caractérisation  
de la pauvreté pour le projet pilote de gestion  des pêches 

artisanales côtières 
 
En préparation à l’élaboration du Projet pilote sur la gestion 
participative des pêches côtières, une équipe de cinq 
consultants nationaux du Congo, du Gabon, de la Guinée et de 
la Mauritanie, a effectué une mission sur les sites du Projet 
Pilote de leur pays respectif afin de réaliser les études de 

L’apprentissage de l’écriture est un volet 
fondamental des programmes d’alphabétisation 

pour adultes 
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Les membres de l’UCN échangent des idées sur les 
indicateurs au cours d’une formation sur le suivi 

participatif en RDC 

pauvreté. Chaque exercice qui nécessite environ 25 jours de 
travail de terrain a été parachevé à présent. Les rapports seront 
transmis à la mission de formulation du Projet Pilote pour 
servir de document de référence. Les institutions nationales 
qui ont déjà confirmé leur volonté de participer au Projet 
Pilote devraient participer normalement à la mission de 
formulation du projet. 
 

République Démocratique du Congo – Amélioration 
 des relations de partenariat 

 
L’UCN de la Répubique Démocratique du Congo étudie les 
possibilités de collaboration avec la section locale d’Oxfam 
UK qui a adopté “l’approche des moyens d’existence” comme 
principale approche pour guider son nouveau plan stratégique. 
Lors des premiers contacts, l’ONG a confirmé son intérêt pour 
envoyer certains membres de son personnel participer à la 
formation sur l’utilisation du Guide élaboré par le PMEDP 
pour la préparation de projets communautaires qui sera 
organisée par l’UCN. Une seconde réunion a été prévue afin 
de permettre à l’UCN de discuter d’une proposition de 
collaboration pour évaluer la contribution de la pêche 
artisanale aux moyens d’existence des communautés de pêche 
dans les provinces de Kinshasa, du Bandundu et de  
l’Equateur. 
 

 
 

 
 
 
L’UCN étudie également les possibilités de collaboration avec 
l’ONG Concern International sur un projet VIH/SIDA à Pool 
Malebo. L’UCN prévoit de travailler étroitement sur le projet 

avec son homologue Congo Brazzaville qui bénéficie d’un 
appui institutionnel du PMEDP pour un projet analogue (voir 
ci-dessus). Ceci permettra aux deux pays de capitaliser le 
processus d’apprentissage du PMEDP au fur et à mesure de 
l’évolution de l’activité, grâce à un partage plus aisé et plus 
direct des enseignements tirés et à un échange sur les 
meilleures pratiques. Si l’UCN parvient à obtenir le 
financement pour ce projet, ce sera la toute première fois que 
deux pays voisins participant au PMEDP collaboreront sur un 
projet communautaire autour d’un même thème. 
 

ACP Pêche II 
 

En coopération avec le Secrétariat ACP et la Commission 
Européenne, l’Unité d’appui à la Recherche aquatique et 
halieutique internationale (SIFAR) et la FAO réalisent une 
étude de faisabilité pour une initiative visant à soutenir 
l’élaboration de politiques de pêche et à encourager 
l’amélioration de la capacité institutionnelle pour la gestion 
des pêches et des ressources aquatiques. Cette initiative qui 
sera financée par la CE est appelée ACP Pêche II, et prévoit 
un programme pratique et systématique visant à faciliter la 
gestion effective de ces ressources dans les pays ACP.  Elle se 
concentrera sur les besoins institutionnels et en matière de 
savoir pour une gestion durable des pêches à tous les niveaux 
de la prise de décision, du niveau sous-régional au niveau 
régional. 
 
Un forum de discussion électronique doit démarrer le 12 mai 
2003 afin de solliciter des suggestions et idées d’un large 
groupe d’experts en aménagement des pêches. La discussion 
sera axée sur la mise au point d’un système d’échange de 
connaissances pour la gestion des pêches.  De façon plus 
précise, les contributions porteront sur ce que doit accomplir 
un tel système, comment le développer et le faire fonctionner 
ainsi que son éventuel emplacement. Les discussions se 
poursuivront pendant 2 ou 3 semaines et les synthèses seront 
utilisées pour fournir des informations à un atelier prévu pour 
juin 2003 à la FAO, Rome. Les Coordonnateurs nationaux du 
PMEDP qui souhaitent participer à ce forum sont priés de 
s’inscrire auprès de  Joan.Baron@fao.org ou 
Tim.Bostock@fao.org. Pour de plus amples renseignements, 
consulter le site http://www.onefish.org/id/142453 

 
 

Manifestations à venir 
 

• La Conférence du Forum Mondial sur la Recherche Agricole (GFAR) 2003 prévue à Dakar, Sénégal, du 22 au 24 mai 2003, se 
tiendra sur le thème: Lier la recherche et l’innovation rurale au développement durable”. Le PMEDP sera représenté à cette 
conférence. Plusieurs supports du PMEDP seront utilisés afin de présenter le Programme et d’expliquer ses activités visant à 
améliorer les moyens d’existence des communautés de pêche. 

 
Nouveaux projets communautaires 

 
• Cameroun: Deux nouveaux projets d’appui institutionnel ont été approuvés: (i) Appui à la communauté de pêche de Maga pour 

la gestion durable des ressources halieutiques du lac; et (ii) Appui à la cogestion et à l’assainissement du marché au poisson de 
Garoua, et renforcement de la capacité organisationnelle de l’Association des Mareyeuses du Nord (AFVPN). 

 
• Nigeria: Le PMEDP fournira un appui institutionnel à la décentralisation de certaines opérations de l’UCN du Nigeria. La 

création et le fonctionnement de 4 Unités de Coordination Locales (UCL) seront facilités dans les Etats de Kano, Borno, Delta et 
Cross-River, où l’UCN aide les communautés de pêche à mettre en oeuvre des projets communautaires. 

 
• République Démocratique du Congo: Appui institutionnel pour l’analyse des associations de pêcheurs de Pool Malebo et 

l’élaboration d’un plan de développement organisationnel. 
 


